
 

 

 



 

 

PREAMBULE 

 

    Le 1er décembre 2023, notre secrétaire général saisissait le Directeur Général de la Police Nationale 
afin de l’alerter sur le seuil critique de la filière INVESTIGATION.  Depuis quelques semaines un 
groupe de réflexion a mené des travaux pour  porter un projet de RECONSTRUCTION DE L’INVES-
TIGATION. Ce groupe d’enquêteurs de tout horizon, de toute la France a construit un projet autour des 
conditions de travail des enquêteurs, APJ & OPJ de toutes les directions de la Police Nationale.  

Deux nouveaux cycles de travail sont proposés, ils n’ont pas vocation à être généralisés, mais à être 
intégrés dans l’APORTT, après des phases d’expérimentation là où les collègues le souhaitent, sur vo-
lontariat, rien ne sera imposé ! Dans le même ordre d’idée, pour REDONNER DE L’ATTRACTIVITE 
à l’INVESTIGATION nous avons souhaité travailler et faire des propositions ambitieuses pour les ser-
vices supplémentaires que sont les PERMANENCES et les ASTREINTES. 

          Le groupe de travail ALLIANCE POLICE NATIONALE INVESTIGATION 

 



I. L’HEBDOMADAIRE MODIFIE EN 4 JOURS  EN 10H 

- Durée de vacation de 10h 

Principe de 08h00-18h00 retenu mais tout à fait adaptable en fonction 
des divers besoins des  services. (Négociations locales) 

-Pour les missions en service continu, une pause de 20mn est attri-
buée par tranche de 6h d’activité, nous demandons une pause de 20mn 
par 5h, parfaitement justifié pour des services d’investigation. 

Ces deux pauses seraient cumulables, permettant aux collègues de dé-
jeuner sans rallonger une  vacation de 10h par une pause méridienne. 

Dans les faits, nos collègues resteront sur un bornage horaire iden-
tique, ils effectuent actuellement  8h avec 2h de pause méridienne soit 
10h. 

-La durée hebdomadaire de travail est de 40h00 soit 42 cycles (hors HS et 
TC) pour 158 vacations journalières travaillées par an. 

-Ce cycle hebdomadaire génère 20 CA, 110 heures CF, et 14 ARTT 
(Journée solidarité déduite et 8 jours ARTT indemnisés déduits) 

(SOUS RESERVE DE VALIDATION DRHFS) 

 -Le temps de travail hebdomadaire s’effectuant sur 4 jours, le jour 
supplémentaire de repos peut être fixe ou tournant (nécessité d’antici-
pation par tableau de présences) et devra faire l’objet de discussion 
avec les collègues et de négociations locales. 

Concernant ce cycle, pour ceux qui sont attachés à leur pause méridienne 
de 2h, il n’y aura pas de difficultés, ils pourront rester sur leur cycle actuel. 

Le mix régime hebdo actuel à  39h25 et hebdo 40h sans interruption ne 
pose pas de souci. 

NOUVEAUX  REGIMES DE TRAVAIL 



 

II. LE CYCLE 4/5/3/2 EN 11H08 

152 VACATIONS (après retrait des congés)  

Droits à congés : 18 CA + 109H12 CF + TC + ARTT 
 

ALLIANCE Police Nationale ne s’interdit rien, pourquoi ne pas proposer un régime 
de travail  cyclique pour l’investigation ? 

Le 4-5-3-2 à l’avantage de conserver tous les samedis et dimanches de repos 

avec notamment un long Week- end de 5 jours sur 2. Ce cycle permet la conti-
nuité d’enquête par la présence des deux groupes le mercredi et jeudi. 

Ce cycle, comme celui de l’hebdomadaire modifié ne viendra pas en REMPLA-
CEMENT de l’Hebdo classique mais viendra donner une possibilité de change-

ment de rythme horaire aux collègues qui le peuvent et qui le veulent. 

Pour pouvoir fonctionner, ce cycle a besoin d’un effectif minimum de 6 (2X3) mais 
idéalement 8 

Pour les groupes d’une thématique où il manquerait des effectifs afin de pouvoir 

mettre ce cycle en place il y aurait possiblement des regroupements entre théma-

tique afin d’arriver au seuil de 8 et de fait, cela engendrerait un changement de 

façon de travailler. 



Ces nouveaux régimes de travail seront  soumis à l’instar de l’actuel cycle (hebdomadaire 
classique, 5/2) aux astreintes et permanences 
 

 
 
 
PRIME PERMANENCE : 
 
Cette prime est parfaitement justifiée et correspond à une attente importante de nos col-
lègues, elle permettra également aux APJ qui font aussi un gros boulot en service d’investi-
gation d’en bénéficier. 
 
REEVALUATION DE L’ASTREINTE ET MODIFICATION DES RECUPERA-
TIONS : 
 
-Le montant de l’astreinte doit également être augmenté à hauteur de 200 euros le cycle. 
(149,48 actuellement).  
 
 

CONCLUSION 
 
 
Ce cycle peut incontestablement amener du mieux aux services d’investigation, mais 
des retours que nous avons eus, certains collègues souhaiteraient des cycles déjà dans 
l’APORTT ou des aménagements de cycle. (Ex : réduction de la pause méridienne 
d’une heure pour bénéficier d’une demi-journée de récup hebdo,) donc à voir en local.. 

 
Pour finir, on n’oublie pas les nombreuses problématiques : 

 
 ◼ Un flux entrant de procédures ingérable (nécessité de filtrer)  
 ◼ Une procédure pénale numérique chaotique 
 ◼ Une revalorisation nécessaire de la prime OPJ 
 ◼ Simplifier la procédure pénale 
 ◼ La cartographie OPJ 
  
Si vous avez des observations, des problématiques que vous souhaitez nous faire part  

 
Nous avons mis à votre disposition cette adresse mail :  
 

investigation@alliancepn.fr 
 
 

LES REVENDICATIONS ALLIANCE POLICE NATIONALE 

LA PERMANENCE L’ASTREINTE 
  

300 € le Week end de permanence travaillé 
+ 

Récupération à hauteur de 100% du temps 
effectué sur la durée de la permanence 

  
 (20 heures minimum, si 1h de rabiot 21h mar-

quées, si 4 h de rabiot 24h marquées) 
  

  
200 € la semaine d’astreinte 

+ 
Récupération des heure effectuées  

MAJOREES ENREGISTREES 
(De 125 % à 200% en fonction du créneau)  

  

+ DEPLAFONNEMENT GEONET 

mailto:investigation@alliancepn.fr


1.      L’HEBDOMADAIRE MODIFIE DE 4 JOURS EN 10 H 

100%ALLIANCE 
DESCRIPTIF TECHNIQUE : 
 

► Durée de la vacation de 10h00 avec deux pauses de 20 mn cumulable (40mn) (08h00–18h00) 
► Durée de travail par cycle est de 40h00 
► Nombre de cycles par année est de 42 (hors HS et TC) 
► 158* jours de travail / an (vacations travaillées) 
► CA : 20 
► ARTT : 14 (Journée Solidarité déduite et 8 jours ARTT payés ôtés) 
►Crédit Fériés : 110 h 
 
Les points forts : 
● Pas d’augmentation du bornage horaire, fin de service à 18h00 
● Maintien d’un rythme hebdomadaire 
● Jours fériés travaillés (110 Heures à poser) 
● Séquencement plus régulier : 4 jours travaillés et 3 jours de repos 
● Un nombre de vacation réduit sur une semaine 
● 8 semaines de congés minimum 
● Suppression de la pause méridienne ( de 45 minutes à 2h00) 
● Possibilité de prendre 2h de sport hebdomadaire entre 12h et 14h 
● Possibilité de mixer le régime de travail hebdomadaire et l’hebdomadaire modifié 
● Possibilité d’avoir soit un jour fixe dans la semaine soit un jour courant si il y a un manque d’effectif ou 
pas d’accord à l’intérieur d’un même service 
 
Les points faibles : 
◙ Suppression de la pause méridienne (remplacé par deux pauses de 20mn inclus dans le temps de travail) 
◙ Jours fériés travaillés (mais la possibilité de poser les jours avec le crédit fériés) 

 

COMPARATIF DES SEMAINES A 4 JOURS 



 
2.   SEMAINE DE 4 JOURS EN 9H44 



 

 

 


